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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DES YVELINES 
ññññññññññññññ 

Commune de Montigny le  Bretonneux 
 
 

DIRECTION GENERALE DES SERVICES 
BP/MO&NJ 
 
 

 
PROCES-VERBAL COMPLET DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

 
du lundi 29 juin  2015 à 19 heures 

 
 
 
 
 
Le lundi 29 juin 2015, à 19 heures,  
 
Le Conseil Municipal, l®galement convoqu® le mardi 23 juin 2015, conform®ment ¨ lõarticle 
L. 2121-10 du Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, sõest r®uni ¨ lõH¹tel de Ville, en 
séance publique, sous la présidence de Monsieur Michel LAUGIER, Maire. 
 
Présents : 
 

M. LAUGIER ; Mme BLANC ; M. OURGAUD ; Mme AUBRIET ; M. JUNES ; 
Mme THAREAU ; M. BOUSSARD ; Mme BASTONI ; M. PLUYAUD ; Mme PARENT ; 
M. CACHIN ; Mme ABHAY ; M. CRETIN ; Mme TOUSSAINT ; M. HAREL ; 
Mme GARNIER ; M. LE DORZE (à partir du point 1) ; Mme ALLAIN ; M. PLASSARD ; 
Mme DURAND-MASCART ; Mme LOGANADANE ; M. BRUNEEL ; Mme DIZES ;  
M. TORBAY ; Mme BALK ; Mme COCHEREAU ; M. ROUESNÉ ; Mme MAVEYRAUD ; 
Mme LAKHLALKI-NFISSI Karima (à partir du point 1) ; M. GASQ ; Mme TANGUY ; 
Mme VIARD ; M. MANCEAU ; Mme AMAR-SACCHI ; M. GRISON 
 

Pouvoirs : 
 
 
 
Absent : 
 

M. LE DORZE (pouvoir ¨ M. CACHIN jusquõ¨ lõadoption du PV) 
M. DIANKA (pouvoir à Mme PARENT) 
M. FERCHICHI-MARTINEZ (pouvoir à M. BRUNEEL) 
 
M. BAUD 
Mme PETRUZZELLI 
 

 Formant la majorité des membres en exercice. 
 

Le pr®sident ayant ouvert la s®ance et fait lõappel nominal, il a ®t® proc®d®, en conformit® avec 
lõarticle L. 2121-15 du Code Général des Collectivit®s Territoriales, ¨ lõ®lection dõun secr®taire 
pris au sein du conseil. 
 

Madame LOGANADANE Devi  est désignée pour remplir cette fonction.  

 

 
ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26/05/ 2015. 
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M. Gasq demande que, page 16, soit intégrée une phrase selon que le vote contre porte sur la non 
application du Quotient Familial  
 
M. Cachin r®pond que a nõest pas ce qui a ®t® dit. Il ajoute que M. Gasq avait demand® un tarif 
r®duit pour les demandeurs dõemploi. 
 
M. Gasq confirm e que cõ®tait sur les spectacles. 
 
M. Gasq souhaite quõil soit pr®cis® que M. Boussard était intervenu pour dire que la redevance 
dõenl¯vements des ordures m®nag¯res nõapportait rien par rapport à la taxe . 
 
M. le Maire précise que ce compte -rendu a été relu  par M. Boussard.  
 
Ʒ Unanimité des votants.  
 
Monsieur le Maire ajoute un dossier ¨ lõordre du jour : le point nÁ23 relatif ¨ lõavis sur le projet de 
périmètre de la CASQY et de la CCOP, étendu aux communes de Maurepas et de Coignières.  
 
 
INSCRIPTION DES QUESTIONS ORALES 
 
 
Question de M. GRISON  :  
 
Lors du dernier Conseil Municipal, vous nous avez présenté les grandes lignes de votre Plan Local 
dõUrbanisation Intercommunal pour la Communaut® dõAgglom®ration de Saint-Quentin-en-Yvelines. 
 
Mais que signifie exactement un "PLUI" dans un pays qui n'a désormais "plus"... de frontières ?  
Que signifie le PLUI dans un pays dont le gouvernement sõest dot® dõune sorte de joker juridique, 
lõOp®ration dõInt®r°t National (OIN), pour imposer, partout et pour tous, ce quõon appelle en 
novlangue la "mixité sociale" ? 
 
Cõest ainsi que le sous-préfet des Yvelines, Monsieur Abdel-Kader GERZA, entend imposer une "Aire de 
Grand Passage" pour les "gens du voyage" sur le territoire des Essarts-le-Roi, commune pourtant déjà 
doté dõun PLU qui, ®videmment, nõavait pas pr®vu une telle implantation.  
 
Le maire UMP, Raymond POMMET, a aussitôt organisé une réunion publique dans une salle qui 
pouvait ¨ peine contenir les 700 personnes, et plus, qui sõ®taient d®plac®es pour y assister. A la suite 
de cette présentation, le maire a organisé un référendum dont le résultat est sans appel : 98% des 
participants se sont prononcés contre ce projet.  
 
98%, cõest-à-dire tout le monde  : les électeurs du Front National, évidemment, mais aussi tous les 
électeurs UMP, UDI, socialistes, Front de gauche et même écologistes. On se demande ce que pourrait 
donner le m°me genre de r®f®rendum au niveau national sur lõimmigration par exemple.  
Pas un mot de lõaffaire sur TVFil 78. Et pourtant nous sommes bel et bien concernés.  
 
Dõabord parce que lõaire se situerait en bordure de la RN10 et serait assez vaste pour accueillir entre 
200 et 400 caravanes, c'est-à-dire entre 800 et 1.600 personnes au moins. Visuellement, elle serait  un 
« marqueur » important de la Ville Nouvelle dont elle constituerait une borne dõentr®e. Permettez-moi 
de penser quõen termes de valorisation de lõimage de notre agglom®ration, on peut r°ver mieuxê 
 
Mais il y a plus. En effet, si on consulte les photographies aériennes du site du SMAGER qui gère le 
réseau de rigoles qui alimentent la base de loisirs de Saint-Quentin-en-Yvelines, on sõaperoit que 
cette aire se situerait en plein milieu du réseau de ces rigoles entre Rambouillet et la Ville Nouvelle. Je 
me permets de vous rappeler, Monsieur le Maire, quõici-même, il y a un mois, lors de la présentation 
du PLUI de notre agglomération, vous avez, à juste titre, mis en avant la nécessaire défense du réseau 
historique des canalisations de notre agglomération.  
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Ce site est donc une véritable Zone à Défendre ! Alors, accepteriez-vous de vous mettre dans la peau 
dõun zadiste pour lutter aux c¹t®s du  maire des Essarts qui r®clame lõabandon d®finitif de ce projet ?  
 
Monsieur le Maire, je vous remercie des précisions et éclaircissements que vous voudrez bien apporter 
aux Ignymontains, sur un sujet qui, vous en conviendrez, est de nature à impacter directement leur vie 
quotidienne.  
 
 
Question de Mme TANGUY  :  
 
Nous avons appris lõouverture ¨ la rentr®e prochaine dõune ®cole priv®e Montessori sur la ville. 
 

Pouvez-vous nous donner plus dõinformations sur cette implantation ? 
 

Combien dõenfants pourront °tre inscrits dans cette nouvelle ®cole ? 
 

Pensez-vous quõil y aura des cons®quences sur la d®mographie scolaire de Montigny sur les ann®es ¨ 
venir et si oui lesquelles ? 
 
 
 
Question de M. GASQ  :  
 
Notre groupe a participé à la réunion publique de concertation sur la ligne 18, qui s'est tenue à 
Guyancourt le 27 mai dernier.  
 

Vous n'étiez pas présent à cette réunion, ni en tant que maire, ni en tant que président de 
l'agglomération, ni en tant que conseiller départemental.   
 

Ce soir-là, de nombreux acteurs, habitants et entreprises, sont intervenus pour regretter que la ligne 18 
n'aille pas plus loin qu'à l'extrémité orientale de l'agglomération.  
 

De fait, une jonction avec le réseau ferré existant lui aurait permis de rayonner beaucoup plus largement 
¨ partir du cïur de notre territoire. Cela aurait permis de commencer la restructuration d'un r®seau de 
transports en commun qui n'est clairement pas à la hauteur des atouts de Saint-Quentin-en-Yvelines. 
 

Que s'est-il passé pour qu'une deuxième gare, longtemps envisagée, ne le soit plus aujourd'hui ? 
 

Qu'avez-vous tenté pour obtenir une décision qui soit plus favorable aux 150.000 habitants de Saint-
Quentin-en-Yvelines ?" 
 
 
 
Question de Mme VIARD  : 
 
Suite aux restrictions budgétaires subies par la Ferme du Manet et la salle Jacques Brel, pouvez-vous 
nous dire comment nos équipements seront impactés? 
 

Comment les deux salles, notamment au vu du vote tardif du budget de la CASQY, ont-elles géré la 
programmation des spectacles? 
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DIRECTION DES FINANCES 
 
1. COMPTE DE GESTION 2014 ð BUDGET VILLE 

Délibération n° 2015/035  -  Rapporteur : Madame AUBRIET 
 

Madame le Trésorier principal propose son compte de gestion 2014 à la délibération du Conseil 
municipal. 
 
Le compte de gestion est un document de synth¯se qui rassemble lõensemble des comptes 
mouvement®s au cours de lõexercice. 
 
Il répond à deux objectifs : 

- pr®senter lõex®cution du budget, 
- pr®senter lõ®volution de la situation patrimoniale et financi¯re de la commune. 

 
Les ®critures correspondent ¨ lõex®cution du budget 2014 et sont conformes au compte administratif 
proposé au vote au cours de la même séance. 
 
Il est rappelé que le compte de gestion doit être voté préalablement au compte administratif.  
 
Le Conseil Municipal  décide,  
 
Article 1  :  
De statuer sur lõensemble des op®rations effectu®es du 1er janvier au 31 décembre 2014, y compris sur 
celles relatives à la journée complémentaire, 
 
Article 2  :  
De statuer sur lõex®cution du budget de lõexercice 2014 en ce qui concerne les diff®rentes sections 
budgétaires et budgets annexes, 
 
Article 3  :  
De statuer sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
D®clare que le compte de gestion de lõexercice 2014 transmis par Madame le Tr®sorier principal 
nõappelle ni observation, ni r®serve de sa part. 
 
M. Gasq informe que «  Montigny à venir  é sõabstient de voter bien quõil nõy ait pas de probl¯me 
sur le compte de gestion.  
 
Ʒ Unanimité des votants avec 31 voix pour et 6 abstentions  (M. Gasq, Mme Tanguy, Mme Viard, M. 

Manceau, Mme Amar-Sacchi et M. Grison). 
 
 
 
2. COMPTE DE GESTION 2014 ð BUDGET ANNEXE DES SPECTACLES ET DU CINEMA 

Délibération n° 2015/036 -  Rapporteur : Madame AUBRIET 
 
Madame le Trésorier principal propose à la délibération du Conseil municipal son compte de gestion 
2014 pour le budget annexe des spectacles et du cinéma. 
 
Le compte de gestion est un document de synth¯se qui rassemble lõensemble des comptes 
mouvement®s au cours de lõexercice. 
 
Il répond à deux objectifs : 

- pr®senter lõex®cution du budget, 
- pr®senter lõ®volution de la situation patrimoniale et financi¯re de la commune. 
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Les écritures correspondent ¨ lõex®cution du budget 2014 et sont conformes au compte administratif 
proposé au vote au cours de la même séance. 
 
Il est rappelé que le compte de gestion doit être voté préalablement au compte administratif.  
 
Le Conseil Municipal décide,  
 
Arti cle 1 :  
De statuer sur lõensemble des op®rations effectu®es du 1er janvier au 31 décembre 2014, y compris sur 
celles relatives à la journée complémentaire, 
 
Article 2  :  
De statuer sur lõex®cution du budget annexe des spectacles et du cin®ma de lõexercice 2014 en ce qui 
concerne les différentes sections budgétaires, 
 
Article 3  :  
De statuer sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
D®clare que le compte de gestion pour le budget annexe des spectacles et du cin®ma de lõexercice 
2014 transmis par Madame le Tr®sorier principal nõappelle ni observation, ni r®serve de sa part. 
 
Ʒ Unanimité des votants avec 31 voix pour et 6 abstentions  (M. Gasq, Mme Tanguy, Mme Viard, M. 

Manceau, Mme Amar-Sacchi et M. Grison). 
 
 
 
3. COMPTE ADMINISTRATIF 2014 ð BUDGET VILLE 

Délibération n° 2015/037  -  Rapporteur : Madame AUBRIET 
 
Le compte administratif est le document par lequel de lõordonnateur rend compte annuellement de 
op®rations budg®taires quõil a ex®cut®es. 
 
Il rapproche les prévisions inscrites au budget des réalisations effectives en dépenses et en recettes, et 
pr®sente les r®sultats de lõexercice. 

 
 

1 - Section de FONCTIONNEMENT 
 
 

A ð Les RECETTES de fonctionnement 
 

 
 
Afin de permettre une meilleure comparaison avec les exercices précédents, la présente note exclut les 
d®penses et les recettes propres ¨ MONTIGNY PATRIMOINE (lesquelles font lõobjet dõun paragraphe 
explicatif séparé). 

 
 
 
 

Recettes Fonctionnement 2014 BP + BS + DM CA Ecart % Réalisation

Recettes réelles 52 253 931,00   54 563 013,95     2 309 082,95     104,4%

Convention Montigny Patrimoine 2 260 000,00     2 020 199,00       239 801,00 -       89,4%

Mouvement d'ordre 26 000,00           16 746,20             9 253,80 -           64,4%

Excédent (n-1) 13 682 328,63   13 682 328,63     -                       100,0%

TOTAL 68 222 259,63   70 282 287,78     2 060 028,15     103,0%
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Les recettes r®elles de fonctionnement ¨ p®rim¯tre constant sõ®l¯vent ¨ 54 563 013,95 û. Leur 
répartition est la suivante :  
 

 
 
De façon plus détaillée, les recettes de fonctionnement réelles se répartissent comme suit : 
 

 

Fiscalité directe
41%

Dotation globale forfaitaire (DGF)
12%

Recettes tarifaires
11%

Dotations de la  CASQY
11%

Ordures ménagères
6%

Subventions de la CAF
6%

Droits de mutation
4%

DCRTP + FNGIR
3%

Dotations Conseil départemental
1%

Recettes DRH
1%

Stationnement payant
1%

Divers
1%

Recettes exceptionnelles
1% Fiscalité directe

Dotation globale forfaitaire (DGF)

Recettes tarifaires

Dotations de la  CASQY

Ordures ménagères

Subventions de la CAF

Droits de mutation

DCRTP + FNGIR

Dotations Conseil départemental

Recettes DRH

Stationnement payant

Locations, loyers

Autres subventions

Remboursement factures, sinistres

Divers

Dotations de l'Etat

Fiscalité indirecte

Recettes exceptionnelles

Recettes réelles Fctt- CA 2014

réalisé / budgété CA (2014/2013)

Fiscalité directe 22 836 363,00  22 647 000,00         22 635 664,00     99,9% 99,1%

Dotation globale forfaitaire (DGF) 7 374 059,00     6 800 000,00           6 797 694,00       100,0% 92,2%

Recettes tarifaires 6 041 444,49     6 182 765,00           5 936 135,96       96,0% 98,3%

Dotations de la  CASQY 5 711 884,00     5 811 850,00           5 850 081,35       100,7% 102,4%

Ordures ménagères 3 231 726,66     3 106 500,00           3 189 976,67       102,7% 98,7%

Subventions de la CAF 2 603 040,58     2 620 637,00           3 361 963,72       128,3% 129,2%

Droits de mutation 1 548 434,76     1 400 000,00           2 215 218,39       158,2% 143,1%

DCRTP + FNGIR 1 520 251,00     1 520 250,00           1 520 251,00       100,0% 100,0%

Dotations Conseil départemental 580 734,13        469 000,00               469 712,43          100,2% 80,9%

Recettes DRH 415 510,91        503 000,00               461 954,52          91,8% 111,2%

Stationnement payant 396 294,33        418 000,00               411 645,92          98,5% 103,9%

Locations, loyers 317 801,36        309 896,00               264 663,55          85,4% 83,3%

Autres subventions 219 898,87        194 815,00               230 094,53          118,1% 104,6%

Remboursement factures, sinistres 206 103,93        10 000,00                 33 342,32            333,4% 16,2%

Divers 187 661,87        203 068,00               494 816,79          243,7% 263,7%

Dotations de l'Etat 44 806,00          43 150,00                 44 916,00            104,1% 100,2%

Fiscalité indirecte 23 087,78          14 000,00                 27 428,80            195,9% 118,8%

Recettes exceptionnelles 1 060,00            -                             617 454,00          - -

TOTAL recettes réelles 53 260 162,67  52 253 931,00         54 563 013,95    104,4% 102,4%

Taux de réalisation
CA 2013 CA 2014(BP+BS+DM) 2014Recettes réelles (*)
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1) La fiscalité directe  
 
La fiscalité directe est composée des 3 taxes (Taxe dõhabitation, Taxe sur le foncier b©ti, et Taxe sur le 
foncier non bâti) auxquelles sõajoutent diverses attributions de compensation. 
 
Après plusieurs années de hausse, le produit de la fiscalité locale enregistre une baisse de 200 699 û 
par rapport à 2013 :  
 

 
 
Hors rôles complémentaires et supplémentaires (liés au produit de la fiscalit® 2013), lõaugmentation du 
produit de la fiscalité se répartit de la façon suivante : 

 

 
 
La baisse du p®rim¯tre concerne principalement la taxe dõhabitation. La Loi de finances 2014 a 
entra´n®, compte tenu de lõ®volution du tissu fiscal de la commune, un dégrèvement plus important 
par rapport ¨ 2013. Ce d®gr¯vement sera rembours® ¨ la commune sur lõexercice suivant. 
 
Le montant moindre des rôles complémentaires et supplémentaires en 2014 explique principalement 
la baisse de la fiscalité directe entre 2014 et 2013. 

 

 
 

Produit

2010 19 735 039,00                 569 552,00               3,0%

2011 21 057 011,00                 1 321 972,00           6,7%

2012 21 666 805,00                 609 794,00               2,9%

2013 22 836 363,00                 1 169 558,00           5,4%

2014 22 635 664,00                 200 699,00 -              -0,9%

Evolution année (n) / (n-1)

Exercice

Fiscalité directe

201 717 û         dû à la hausse des bases 2014 définie par la loi de finances : 0,9%

55 363 û-           dû à la baisse du périmètre soumis à l'impôt (TH + T. Foncier non bâti)

146 354 û          = Montant de la variation (*)

(*) Calcul réalisé à partir des bases de fiscalité effectives

Nature Libellé 2013 2014 Variation

Fiscalité globale 22 266 616   22 412 690   146 074    

Rôle complémentaire 19 124          -                 19 124 -     

Rôle supplémentaire 394 265        16 358          377 907 -   

7318 Autres impôts locaux ou assimilés -                 59 504          59 504      

74834 Compensation / exonérations TF 48 777          38 534          10 243 -     

74835 Compensation / exonérations TH 107 581        108 578        997           

FISCALITE DIRECTE 22 836 363   22 635 664   200 699 -   

73111
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2) La Dotation globale de fonctionnement (DGF)  
 
La DGF sõ®l¯ve ¨ 6 797 694 û en 2014 contre 7 374 059 û en 2013, soit une baisse de 576 365 û (-7,8%). 
 

 
 

 
En 6 ans, le montant de la DGF a baissé de 19% et perdu 1 629 760 û. Le tableau ci-dessous retrace 
ann®e apr¯s ann®e lõ®volution de cette baisse depuis 2008.  

 

 

 
 
Les autres dotations de lõÉtat (dotation générale de décentralisation, dotation spéciale au titre des 
instituteurs, dotation pour les titres sécurisés) augmentent de 11 052,20 û par rapport au compte 
administratif 2013. 
 
 

 -

 1 000 000

 2 000 000

 3 000 000

 4 000 000

 5 000 000

 6 000 000

 7 000 000

 8 000 000

 9 000 000

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

DGF

DGF Produit  Evolution de la 
DGF 

Evolution  Montant de la 
baisse en cumulé 

2008 8 427 454,00     -                       - -                        

2009 8 239 192,00     188 262,0 -         -2,2% 188 262,00 -         

2010 8 182 758,00     56 434,0 -           -0,7% 244 696,00 -         

2011 7 929 980,00     252 778,0 -         -3,1% 497 474,00 -         

2012 7 645 637,00     284 343,0 -         -3,6% 781 817,00 -         

2013 7 374 059,00     271 578,0 -         -3,6% 1 053 395,00 -     

2014 6 797 694,00     576 365,0 -         -7,8% 1 629 760,00 -     

Evolution 2014 / 2008 1 629 760,0 -      -19,3% 4 395 404,0 -       

Exercice
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3) Les dotations de la CASQY  
 

Lõattribution de compensation (4 151 649û) et la dotation de solidarit® communautaire (1 585 628û) 
sont liées au pacte financier, et progressent globalement entre 2013 et 2014 de 35 427û. 
 
 
4) Les droits de mutations  
 
La prudence et le contexte immobilier avait incité la ville à prévoir pour 2014 des droits de mutation à 
hauteur de 1 400 000 û.  
 
Au final deux ventes exceptionnelles de bureaux ont permis dõatteindre le montant de 2 215 218,39 û 
en 2014 contre 1 548 434,76 û enregistr® en 2013, soit une hausse de 815 218,39 û par rapport au 
budget 2014, et de 666 783,63 û par rapport au compte administratif 2013. 
 
Les droits de mutation 2014 excèdent le montant de 1 600 000 û normalement attendu par la ville 
chaque ann®e. A ce titre, il y a lieu dõanalyser la hausse de 815 218,39 û par rapport au budget 2014 
comme suit : 
 
a) Une augmentation de 200 000û par rapport à la moyenne habituellement constatée des droits de 

mutation,  
 
b) Un produit exceptionnel de 615  218,39û destin® sur le plan de la gestion ¨ financer lõinvestissement. 

 
 

5) Les dotations du Conseil départemental  
 

Le montant des aides est en phase avec le montant budg®t® pour lõann®e, soit un montant de 
469 712,43 û contre 469 000 û. 
Les subventions reçues en fonctionnement concernent principalement : 
 

- Le Conservatoire de musique pour 33 800 û, 
- LõEcole des sports pour 5 440 û, 

- Les classes pour lõinclusion scolaire (CLIS) pour 7 600 û, 

- Les crèches pour 420 438 û. 
 
 

B ð Les DEPENSES de fonctionnement  
 

Les d®penses de fonctionnement sõ®tablissent comme suit : 
 

 

Dépenses Fonctionnement 2014 BP + BS + DM CA Ecart % Réalisation

Dépenses réelles 48 798 689,77   46 446 726,29     2 351 963,48 -    95,2%

FSRIF 1 600 000,00     1 556 337,00       43 663,00 -         97,3%

SRU 134 711,86        134 711,86           -                       100,0%

Convention Montigny Patrimoine 2 260 000,00     2 113 462,00       146 538,00 -       93,5%

Dotation aux amortissements 1 100 000,00     1 077 101,75       22 898,25 -         97,9%

Sous-total 53 893 401,63   51 328 338,90     2 565 062,73 -   95,2%

Virement + mouvement d'ordre 5 908 858,00     617 454,00           5 291 404,00 -    10,4%

Provision / projets exceptionnels 8 420 000,00     -                         8 420 000,00 -    -

TOTAL 68 222 259,63   51 945 792,90     16 276 466,73 - 76,1%
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La ventilation de ces dépenses par chapitre, et hors FSRIF, SRU et Convention MONTIGNY 
PATRIMOINE) est la suivante : 
 

 
 

1) Les frais généraux  
 
Les frais g®n®raux sont contenus avec une variation de + 1,3% (+143 Kû) par rapport au compte 
administratif 2013 expliquée principalement par les éléments suivants : 
 
A la hausse : 

- Les fluides (+155K), 
- Les télécommunications et internet (+99K),  

- Les prestations et honoraires (+45K),  

- La communication (+16K), 
 
Éléments compensés par une baisse de : 
 

- Lõentretien et r®paration (-135K),  

- Les transports et déplacements (-21K), 

-  Les fournitures administratives et scolaires (-8K), 
- Les fournitures de petit équipement ( -7K). 

 

 
 

réalisé / budgété CA (2014/2013)

Ch. 011 - Frais généraux 11 316 151,13  12 296 824,77         11 459 391,29     93,2% 101,3%

Ch. 012 - Frais de personnel 29 600 370,56  30 955 600,00         30 003 251,63     96,9% 101,4%

Ch.   65 - Subventions 1 839 553,56     2 041 969,00           1 841 383,24       90,2% 100,1%

Ch. 656 - Frais assemblée locale 284 308,08        347 000,00               276 900,29          79,8% 97,4%

Ch.   66 - Intérêts de la dette 22 826,08          20 620,00                 15 742,10            76,3% 69,0%

Ch.   67 - Charges exceptionnelles 11 239,74          70 176,00                 38 277,62            54,5% 340,6%

Ordures ménagères 2 743 209,40     3 066 500,00           2 811 780,12       91,7% 102,5%

TOTAL dépenses réelles 45 817 658,55  48 798 689,77         46 446 726,29    95,2% 101,4%

Taux de réalisation
Dépenses réelles CA 2013 (BP+BS+DM) 2014 CA 2014

réalisé / budgété CA (2014/2013)

Prestations de service et honoraires 4 785 651,03     5 198 213,14           4 830 806,58       92,9% 100,9%

Fluides 2 346 978,24     2 346 900,00           2 502 313,98       106,6% 106,6%

Entretien et réparation 1 760 044,55     1 801 569,00           1 624 488,65       90,2% 92,3%

Fournitures, entretien et petit 

équipement
1 342 050,20     1 547 948,63           1 335 511,95       86,3% 99,5%

Transports et déplacements 275 223,11        320 895,00               253 940,28          79,1% 92,3%

Fournitures administratives et 

scolaires
218 002,64        249 909,00               210 058,68          84,1% 96,4%

Télécommunication et internet 197 012,49        368 255,00               296 023,94          80,4% 150,3%

Impôts et taxes 165 843,36        168 571,00               162 650,02          96,5% 98,1%

Communication 116 116,83        164 364,00               132 709,57          80,7% 114,3%

Assurances 109 228,68        130 200,00               110 887,64          85,2% 101,5%

TOTAL 11 316 151,13  12 296 824,77         11 459 391,29    93,2% 101,3%

Frais généraux CA 2013 (BP+BS+DM) 2014 CA 2014
Taux de réalisation
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2) Les frais de personnel  
 

Avec un montant de 30 003 251,63 û, les frais de personnel sont en retrait de 952 348,37 û par rapport 
au budget, et en hausse de 402 881,07 û (+1,4%) par rapport ¨ 2013. 

 
Cette hausse par rapport ¨ 2013 sõexplique par les ®l®ments suivants : 

- Fin de la procédure de la journée de carence (coût estimé à 50K), 

- Augmentation des charges patronales, 
- Reclassement indiciaire de la catégorie C, 

- Prime dõinstallation des agents titularisés (cf. loi de 2012), 
 
Hausse compensée par : 

- Des recrutements non réalisés sur 2014. 
 
 

3) Les subventions  
 
Le montant des subventions accordées est stable (+0,2%) : 1 842 570,15 û en 2014 contre 1 839 553,56 
û en 2013. 
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C ð Coût par grand secteur  dõactivit® 
 
Le coût total hors ordures ménagères et Montigny Patrimoine (dépenses de personnel comprises) 
passe de 30 992 887,40 û en 2013 ¨ 30 819 662,88 û en 2014 - soit une baisse de 0,56%. 
 

 
 

D ð La Convention avec MONTIGNY PATRIMOINE  
 
Depuis 2014, les écritures relatives à la Convention avec MONTIGNY PATRIMOINE sont intégrées avec 
une ann®e dõ®cart, soit apr¯s lõadoption du compte de r®sultat par le Conseil dõadministration de 
lõassociation. Cette nouvelle m®thodologie permet une meilleure lisibilité des résultats de la 
convention avec MONTIGNY PATRIMOINE dans les comptes de la ville. 

 

 
 

E ð Les ordures ménagères  
 

Le poste Ordures m®nag¯res pr®sente un exc®dent de 379.383,46 û qui sõexplique par : 
- Une hausse de la TEOM, 

- Un écart entre les prévisions de dépenses liées au traitement des déchets, et leurs réalisations. 
 

 

Administration générale
24%

Scolaire + Périscolaire + 
Restauration

26%
Voirie, Espaces verts, 

aménagement
11%

Petite Enfance
7%

Sport (dont CAL)
9%

Jeunesse/MQ/Club le 
Village

4%

Culture
7%

Police Municipale
5%

Social
5%

Communication et 
Evenementiel

2%

Répartition du coût par grand secteur d'activité 2014

Convention

MONTIGNY PATRIMOINE 2014

Dépenses de fonctionnement 2 260 000,00     2 113 462,00       146 538,00 -       93,5%

Recettes de fonctionnement 2 260 000,00     2 020 199,00       239 801,00 -       89,4%

BP + BS + DM CA Ecart % Réalisation

réalisé / budgété CA (2014/2013)

Dépenses 2 743 209,40     3 066 500,00           2 810 593,21       91,7% 102,5%

Recettes 3 231 726,66     3 106 500,00           3 189 976,67       102,7% 98,7%

Solde 488 517,26        40 000,00                 379 383,46          

Taux de réalisation
Ordures ménagères CA 2013 (BP+BS+DM) 2014 CA 2014
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2 ð La section dõINVESTISSEMENT 
 
 

A ð Les RECETTES dõinvestissement 
 

 
Les restes à réaliser  sõ®l¯vent ¨ 2 463 360 û et comprennent des subventions en attente : 
 

- Fonds de concours CASQY pour 2 400 000 û, 

- Subvention de la Région pout 63 360 û. 
 

Les subventions  reçues en 2014 se détaillent comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les participations concernent la régularisation sur 2014 de la vente de parts sociales de la Caisse 
dõÉpargne (+75K). 
 
 

 

 Réalisé+RAR / 
budgété 

CA (2014/2013)

Virement de la section de fonctionnement -                    5 908 858,00          -                        

Affectation du résultat (n-1) 4 831 239,56  3 141 690,74          3 141 690,74      100,0% 65,0%

Excédent (n-1) -                    -                            -                        

Mouvement d'ordre 240 607,19      660 000,00             815 754,66         123,6% 339,0%

Amortissements 982 168,15      1 100 000,00          1 077 101,75      97,9% 109,7%

Sous-total opérations comptables 6 054 014,90  10 810 548,74       5 034 547,15      46,6% 83,2%

CLTR (neutre) 2 357 431,52  1 967 431,52          1 967 431,52      100,0% 83,5%

Emprunt -                    

Cautions 4 595,78          5 000,00                 4 741,05              94,8% 103,2%

Sous-total emprunt et cautions 2 362 027,30  1 972 431,52         1 972 172,57      100,0% 83,5%

Subventions 805 442,62      3 321 943,00          1 310 397,24      2 463 360,00   113,6% 162,7%

Participations -                    -                            75 000,00           

FCTVA 624 558,00      1 160 000,00          1 191 544,00      102,7% 190,8%

Sous-total recettes externes 1 430 000,62  4 481 943,00         2 576 941,24      2 463 360,00  112,5% 180,2%

TOTAL 9 846 042,82  17 264 923,26       9 583 660,96      2 463 360,00  69,8% 97,3%

Taux de réalisation
Recettes d'investissement CA 2013 (BP+BS+DM) 2014 CA 2014 RAR 2014

CASQY 402 333,00 û    

Conseil départemental 451 054,00 û    

Etat 361 329,96 û    

Autres 95 680,28 û      

Total des subventions reçues 1 310 397,24 û 
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B ð Les DEPENSES dõinvestissement 

 
Il est demand® au Conseil municipal de se prononcer quant au compte administratif de lõexercice 
2014.  
 
M. Gasq demande comment sõexplique la chute des loyers. Il sõ®tonne ®galement dõune recette 
issue de de la réserve pa rlementaire. Il constate que les recettes des Ressources Humaines sont en 
hausse de 10%, et voudrait savoir quelle est la part des longues maladies et des congés maternité. 
Il demande si une date est déjà positionnée pour le début des travaux sur Bergson. Il souhaite 
connaitre le budget consacré à la culture, ainsi que la variation des droits de mutation.  
 
M. le Maire explique que le budget de la Culture intègre la masse salariale affectée. Concernant 
Bergson, il informe que les premiers coups de pioche int erviendront en 2018.  
 
Mme Aubriet ajoute que la baisse des loyers est li®e aux locations de salles et pr®cise quõil y a 
®galement des recettes qui nõont pas ®t® rattach®es.  
 
M. le Maire indique la notification de versement de la réserve parlementaire correspond à des 
travaux effectués en 2011.  
 
Mme Aubriet indique  que les droits de mutation en hausse sont li®s ¨ des ventes dõimmeubles. 
M. Gasq dit quõil y a 1 Mû dõ®cart entre le budg®t® et le r®alis® sur le 012, ce qui semble excessif. 
Il constate que le coût réel des rythmes scolaires est plus proche de 0,9  Mû que de 1,2 Mû. Il est 
surpris  de voir des ventes de patrimoine alors même que la Ville a des excédents.  
 
M. le Maire r®pond que si les d®penses sur les rythmes scolaires sont plus basses, cõest aussi le cas 
pour les recettes. Pour la gestion du patrimoine, il pr®cise quõil sõagit de lõadapter aux besoins de 
la commune. Cõest aussi cette anticipation qui permet de ne pas augmenter les taxes locales. 
 

 Réalisé+RAR / 
budgété 

CA (2014/2013)

Mouvement d'ordre 255 573,39        686 000,00             215 046,86        31,3% 84,1%

Déficit 2013 3 068 129,73     2 342 662,51          2 342 662,51     100,0% 76,4%

Sous-total opérations comptables 3 323 703,12    3 028 662,51         2 557 709,37     84,5% 77,0%

CLTR (neutre) 2 357 431,52     1 967 431,52          1 967 431,52     100,0% 83,5%

Remboursement emprunt 
(capital)

481 439,83        485 508,91             485 508,91        100,0% 100,8%

Cautions et dépôts de garantie 5 267,42            5 000,00                 2 021,83             40,4% 38,4%

Sous-total emprunt et cautions 2 844 138,77    2 457 940,43         2 454 962,26     99,9% 86,3%

Bâtiments 2 379 194,29     6 651 518,01          2 839 074,86     1 243 367,22     61,4% 119,3%

Voirie 1 238 213,90     1 817 474,74          488 113,68        897 797,67        76,3% 39,4%

Espaces verts 1 151 464,85     1 283 396,66          795 794,04        245 447,13        81,1% 69,1%

Mobilier et matériel (hors 

informatique)
544 039,08        1 298 601,40          858 642,97        298 128,66        89,1% 157,8%

Informatique (études + 

matériel)
707 951,32        727 329,51             244 598,30        154 477,25        54,9% 34,6%

Sous-total travaux et matériel 6 020 863,44    11 778 320,32       5 226 223,85     2 839 217,93     68,5% 86,8%

TOTAL 12 188 705,33  17 264 923,26       10 238 895,48  2 839 217,93     75,7% 84,0%

Taux de réalisation
Dépenses d'investissement CA 2013 (BP+BS+DM) 2014 RAR 2014CA 2014
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Le Conseil Municipal décide,  
 
Article 1  :  
Dõadopter le compte administratif 2014 qui d®gage les r®sultats suivants : 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
NB : M. le Maire se retire et ne prend pas part au vote. Celui -ci sõeffectue donc sous la pr®sidence 
du premier adjoint, Mme Suzanne BLANC  ; 
 
Ʒ Majorité des votants avec 30 voix pour, 5 contre  (M. Gasq, Mme Tanguy, Mme Viard, 

M. Manceau et Mme Amar-Sacchi) et 1 abstention  (M. Grison). 
 
 
 
4. COMPTE ADMINISTRATIF 2014 ð BUDGET ANNEXE DES SPECTACLES ET DU CINEMA 

Délibération n° 2015/038 -  Rapporteur : Madame AUBRIET 
 

1 - Section de FONCTIONNEMENT 
 

Le compte administratif 2014 sõ®tablit comme suit : 
 

 
 
Les montants sont exprimés en hors taxe. 
 
Le bilan des différentes activités produites dans la salle, hors frais de personnel, subvention et 
excédent, est le suivant : 

 

BP+BS+DM CA 2014 Solde

Recettes réelles 422 600,00           411 757,54           10 842,46 -            

Subvention d'équilibre 325 000,00           253 911,00           71 089,00 -            

Excédent 2013 24 377,64             24 377,64             -                        

Mouvement d'ordre 154 082,00           154 081,17           0,83 -                     

Total recettes de fonctionnement 926 059,64        844 127,35        81 932,29 -         

Dépenses réelles 681 399,64           570 127,84           111 271,80 -          

Amortissement 26 600,00             24 149,07             2 450,93 -              

Mouvement d'ordre 218 060,00           -                        218 060,00 -          

Total dépenses de fonctionnement 926 059,64        594 276,91        331 782,73 -       

249 850,44        Excédent de fonctionnement :

CA 2014 Dépenses Recettes Résultat

Section de fonctionnement 51 945 792,90  70 282 287,78  18 336 494,88  

Section d'investissement 10 238 895,48  9 583 660,96     655 234,52 -       

 + Restes à réaliser 2 839 217,93     2 463 360,00     375 857,93 -       

Dépenses Recettes Coût

Spectacles Ferme du Manet 231 607,24           215 979,13           15 628,11             

Cinéma 63 578,01             80 193,65             16 615,64 -            

Coups de cïur 119 639,96           80 283,56             39 356,40             

Spectacles Jeune Public 57 210,01             19 422,72             37 787,29             

Concerts pour les jeunes 21 368,94             8 586,68               12 782,26             

Concerts classiques 4 427,80               1 231,38               3 196,42               

Frais généraux / divers 72 295,88             5 505,67               66 790,21             

TOTAL 570 127,84        411 202,79        158 925,05        
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Depuis la cr®ation du budget annexe des spectacles et du cin®ma, lõ®volution des d®penses et des 
recettes r®elles de fonctionnement (hors subvention dõ®quilibre) est la suivante : 
 

 
 
Avec lõexc®dent 2013, la subvention dõ®quilibre et les mouvements dõordre, la section de 
fonctionnement dégage un excédent de 249 850,44 û. 
 
 
 
Le coût de fonctionnement par spectacle se détaille est le suivant : 
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2 - Section dõINVESTISSEMENT 
 
La synth¯se de la section pour lõexercice 2014 se pr®sente ainsi : 
 

 
 
 
A ces d®penses dõinvestissement se rajoutent les restes ¨ r®aliser 2014 pour un montant de  
8 407,29 û qui se d®taillent comme suit : 
 

 
Il est demand® au Conseil municipal de se prononcer quant au compte administratif de lõexercice 
2014.  
 
Le Conseil Muni cipal décide,  
 
Article 1  :  
Dõadopter le compte administratif 2014 qui d®gage les r®sultats suivants : 
 

 
 
NB : M. le Maire se retire et ne prend pas part au vote. Celui -ci sõeffectue donc sous la pr®sidence 
du premier adjoint, Mme Suzanne BLANC  ; 
 
Ʒ Majorité des votants avec 30 voix pour, 5 contre  (M. Gasq, Mme Tanguy, Mme Viard, 

M. Manceau et Mme Amar-Sacchi) et 1 abstention  (M. Grison). 
 
 

 

BP+BS+DM CA 2014 Solde

Excédent 2013 (001) 52 554,15             52 554,15             -                        

Mouvements d'ordre et amortissement 254 660,00           24 149,07             230 510,93 -          

Total recettes 307 214,15        76 703,22          230 510,93 -       

Déficit 2013 (001) 36 785,11             36 785,11             -                        

Travaux et études 102 201,68           18 203,20             83 998,48 -            

Mobiliers, matériels, autres 4 145,36               2 176,10               1 969,26 -              

mouvements d'ordre 154 082,00           154 081,17           0,83 -                     

Total dépenses 297 214,15        211 245,58        85 968,57 -         

134 542,36 -       Besoin de financement en investissement :

Dépenses Recettes Résultat

Section de fonctionnement 594 276,91               844 127,35               249 850,44               

Section d'investissement 211 245,58               76 703,22                 134 542,36 -              

 + restes à réaliser 8 407,29                   -                            8 407,29 -                  

Libellé Montant 

Eclairage mural salle J. Brel 7 051,30                   

Achat matériel 1 355,99                   

Total 8 407,29                   
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5. COMPTE ADMINISTRATIF 2014 VILLE ð AFFECTATION DU RESULTAT 
Délibération n° 2015/039  -  Rapporteur : Madame AUBRIET 
 

En fonction du résultat du compte administratif 2014 de la ville, il est proposé de procéder à 
lõaffectation du r®sultat suivante : 
 

 
 
 
1) Le besoin de financement de la section dõinvestissement doit °tre inscrit, sans modification, en 

dépense au compte 001 pour 655 234,52 û 
 
2) Lõexc®dent de la section de fonctionnement doit, en priorit®, °tre consacr® ¨ la couverture : 
 

- des restes à réaliser 2014 pour 375 857,93 û 
 

- du besoin de la section dõinvestissement pour 655 234,52 û. 
 
En prenant en compte ces deux couvertures, lõaffectation de lõexc®dent de fonctionnement au 
compte 1068 est de 1 031 092,45 û. 

 
3) Le solde de cet excédent peut être maintenu en excédent de fonctionnement en recette au compte 

002 pour 17 305 402,43 û. 
 

Au budget suppl®mentaire de lõexercice 2015, il y aura lieu de déduire de ce solde excédentaire 
les opérations inscrites au budget primitif, soit  : 
 

- Lõanticipation dõexc®dent en fonctionnement, 
 

- Lõemprunt relais, 
 

- Les opérations revotées en investissement. 
 

Besoin de financement en investissement
2014 :

- 655 234,52 ú

Excédent de fonctionnement 2014 :

18 336 494,88 ú

Compte 001
Solde d'exécution de la 

section 

d'investissement 
reporté :

- 655 234,52 ú

Compte 1068
Excédents de fonctionnement 

capitalisés :

1 031 092,45ú

Compte 002
Résultat de fonctionnement 

reporté :

17 305 402,43 ú

Solde des RAR 2014 :

- 375 857,93 ú

Suppression emprunt relais
(anticipation excédent BP  2015) :

1 700 000 ú Anticipation d'excédent en 
fonctionnement au BP 2015 :

2 740 000 ú

Excédent net 2014 : 

3 977 310,43 ú

Opérations revotées :

2 208 092 ú
Provision projets exceptionnels :

6 680 000ú
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Le Conseil Municipal décide,  
 
Article unique  :  
Dõaffecter le r®sultat 2014 comme suit : 
 

- Compte D001 :        655 234,52 û 
 

- Compte 1068 :      1 031 092,45 û 
 

- Compte R002 :    17 305 402,43 û. 
 
Ʒ Majorité des votants avec 31 voix pour, 5 contre  (M. Gasq, Mme Tanguy, Mme Viard, 

M. Manceau et Mme Amar-Sacchi) et 1 abstention  (M. Grison). 
  
 
 
6. COMPTE ADMINISTRATIF 2014 - BUDGET ANNEXE DES SPECTACLES ET DU CINEMA 

AFFECTATION DU RESULTAT 
Délibération n° 2015/040  -  Rapporteur : Madame AUBRIET 

 
En fonction du résultat du compte administratif 2014 du budget annexe des spectacles et du cinéma, il 
est propos® de proc®der ¨ lõaffectation du r®sultat suivante : 
 

 
 
1) Le besoin de financement de la section dõinvestissement doit °tre inscrit, sans modification, en 

dépense au compte 001 pour 134 542,36 û 
 
2) Lõexc®dent de la section de fonctionnement doit, en priorit®, °tre consacr® ¨ la couverture : 

 

- des restes à réaliser 2014 pour 8 407,29 û 
 

- du besoin de la section dõinvestissement pour 134 542,36 û. 
 

En prenant en compte ces deux couvertures, lõaffectation de lõexc®dent de fonctionnement au 
compte 1068 est de 142 949,65 û. 

Besoin de financement en 
investissement :

- 134 542,36 ú

Compte 001
Solde d'exécution de la 
section d'investissement 

reporté :
- 134 542,36 ú

Excédent de fonctionnement :

249 850,44 ú

Solde excédentaire
Compte 002 :

106 900,79 úSolde RAR 

- 8 407,29 ú

Compte 1068
Excédents de fonctionnement

capitalisés :

142 949,65 ú

Excédent fct 2014
47 150,79 ú

Opérations revotées 2015
59 750,00 ú
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3) Le solde de cet excédent peut être maintenu en excédent de fonctionnement en recette au compte 
002 pour 106 900,79 û. 

 
Au budget suppl®mentaire de lõexercice 2015, il y aura lieu de d®duire de ce solde exc®dentaire 
les opérations revotées en investissement. 

 
 
Le Conseil Municipal décide,  
 
Article unique  :  
Dõaffecter le r®sultat 2014 comme suit : 
 

- Compte D001 :       134 542,36 û 
 

- Compte 1068 :       142 949,65 û 
 

- Compte R002 :       106 900,79 û. 
 
Ʒ Unanimité des votants avec 36 voix pour  et 1 abstention  (M. Grison). 
 
 
 
7. BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2015 ð BUDGET VILLE 

Délibération n° 2015/041  -  Rapporteur : Mme AUBRIET 
 
Le budget suppl®mentaire a pour but dõint®grer les r®sultats de lõexercice 2014 qui ont permis de 
dégager un excédent net de 3 977 310,43 û (cf. III : Sch®ma de lõaffectation du r®sultat).  
 
Le budget supplémentaire 2015, une fois les résultats incorporés (cf. données sur fond jaune du 
« 4 pavés » relatif au BS 2015 Ville), intègre les crédits détaillés ci-dessous en recettes et en dépenses, 
en section de fonctionnement comme en section dõinvestissement (cf. donn®es sur fond vert du è 4 
pavés » précité). 
 
 
I- SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
En section de fonctionnement les recettes réelles évoluent de 408 258 û et les d®penses r®elles de 
437 458,68 û. 
 
 
A- LES RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT 
 
Lõ®volution des recettes r®elles de fonctionnement (408 258 û) se r®partit pour partie comme suit  : 
 

 
 
 

Ajustement DGF 53 928 -             

Ajustement Fiscalité 3 taux 199 550            

Ajustement Allocations compensatrices / Taxe foncière 11 912 -             

Ajustement Allocations compensatrices / Taxe d'habitation 34 581              

Ajustement Attribution de compensation (CASQY) 211 077            

Ajustement Dotation de solidarité communautaire (CASQY) 24 196              

Divers 4 694                

Total 408 258 û        
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B- LES DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT 
 
Lõ®volution des d®penses r®elles de fonctionnement (437 458,68 û) se r®partit pour partie comme suit : 
 
¶ Ajustement de crédits oubliés au BP 2015 :  

 

 
 

¶ Ajustement de crédits suite à une évolution de périmètre  :  
 

 
 
 

¶ Opérations nouvelles :  
 

 
 
 
 
 
II-  SECTION DõINVESTISSEMENT 
 
 
En section dõinvestissement, les recettes et les d®penses ®voluent respectivement de 32 750 û et de 
1 143 859,75 û. 
 
 
A ð LES RECETTES DõINVESTISSEMENT 
 
¶ Crédits oubliés au BP 2015 : 

 

 
 
 
 
 
 

Ajustement FSRIF 75 128,00 -      

 Annulation titres antérieurs  22 000,00       

 Montigny Patrimoine : remboursement de la participation ville / exercices  

antérieurs 
310 000,00     

DIRE / Subvention supplémentaire 10 000,00       

 Frais d'avocats 59 674,00       

Materiel roulant, entretien et réparation 14 000,00       

Frais de nettoyage 20 113,00       

Sous-total 360 659,00  

Diagnostics des logements de fonction 10 000            

 Provision pour avocat spécialisé sur les marchés publics 10 000            

Sous-total 20 000 û         

Taxe aménagement 32 750 û 

 Provision Office 2010 (Licences + Software assurance) 30 000            

 Paiement de Plastic Omnium (1er trim. 2015) 67 400            

Sous-total 97 400 û         
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B - LES DEPENSES DõINVESTISSEMENT 
 
 
Les dépenses supplémentaires se répartissent pour partie comme suit : 
 
 
¶ Crédits oubliés au BP 2015 : 

 

 
 
 
¶ Informatique  : 

 

 
 
 
¶ Bâtiments : 

 

 
 
 
¶ Divers : 

 

 
 

 
 
Pour rappel, la provision de 6 680 000 û constitu®e ant®rieurement est conserv®e au budget 
supplémentaire 2015 afin de faire face aux besoins futurs en investissement pour les projets du Club le 
Village et du pôle culturel.  
 
Lõ®quilibre final du budget suppl®mentaire 2015 nous permet dõinscrire une provision suppl®mentaire 
de 2 837 000 û qui pourrait servir au BP 2016 ¨ lõ®quilibre de la section fonctionnement pour un 
montant de 1  000 000 û et de la section investissement pour un montant de 1 837 000 û. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mobilier scolaire / périscolaire Chénier 76 640 û           

Logiciels 73 070 û           

Poney Club : complément travaux  & études 160 000          

 Remise en état de logements de fonction 120 000          

  Ladoumègue : travaux supplémentaires 111 000          

 Ferme du Manet : travaux supplémentaires 20 400            

 Centre aquatique : investissement 45 000            

 Maison de la Petite Enfance : étanchéité de la terrasse 28 000            

 Guillon : travaux 17 172            

 Etude Brugnon : contr¹le technique + CSPS + ma´trise d'ïuvre 18 000            

 Couderc : éclairage, changement de 2 mâts 22 000            

Sous-total 541 572 û         

Mobilier scolaire : maternelle  Verlaine 40 000 û           
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III -  SCHEMA DE LõAFFECTATION DU RESULTAT 
 

 
 
M. Gasq indique que des chiffres correctifs ont été a nnonc®s mais quõil aurait ®t® pr®f®rable de 
distribuer par écrit un correctif.   
 
Mme Aubriet dit que la délibération ainsi que les 4 pavés sont justes. Il  sõagit uniquement dõune 
correction sur la note de présentation.  
 
M. Gasq mentionne les frais dõavocat et de conseil qui sõ®l¯vent ¨ 60.000 û, portant entre autres 
sur le  rappel  de Montigny Patrimoine mais demande quelle est lõautre usage des crédits.  
 
Mme Aubriet précise q ue le rappel à Montigny Patrimoine  porte sur 3 ans de TVA sur les flux 
entre la Ville et lõassociation. 
 
M. Gasq voudrait savoir quels sont les autres frais dõavocat. 
 
Mme Aubriet indique quõil sõagit par exemple de frais de conseil sur la convent ion de mandat et 
de lõaccompagnement sur le marché Bergson.  
 
M. Pluyaud ajoute que lors du dernier Conseil dõAdministration de lõassociation, auquel  M. Gasq 
était invité  et ne sõest pas rendu, lõexpert-comptable et le commissaire aux comptes ont apporté 
toutes les explications.  
 
M. Gasq voudrait connaître la raison justifiant les achats de mobilier pour 75.000  û à Chénier.  
 
Mme Blanc pr®cise quõil sõagit du solde dõun programme dõacquisition et du changement de 
mobilier de lõ®cole. 
 
M. le Maire informe quõil sõagit du mobilier de lõ®cole ®l®mentaire, puisque la maternelle avait 
déjà été équipée.  
 
M. Gasq demande quel est le montant global de lõop®ration du poney-club.  
 
Mme Aubriet répond que le total est de 642  Kû, et donc compris dans ce qui avait été dit la fois 
précédente.  
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Le Conseil Municipal décide,  
 
Article unique  : 
Dõadopter le budget suppl®mentaire qui se pr®sente comme suit : 
 

 
 
Ʒ Unanimité des votants avec 31 voix pour et 6 abstentions  (M. Gasq, Mme Tanguy, Mme Viard, M. 

Manceau, Mme Amar-Sacchi et M. Grison). 
 
 
 
8. BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2015 ð BUDGET ANNEXE DES SPECTACLES ET DU CINEMA 

Délibération n° 2015/042  -  Rapporteur : Madame AUBRIET 
 

Le budget suppl®mentaire a pour but dõint®grer les r®sultats de lõexercice 2014 et dõajuster les cr®dits 
inscrits au budget primitif en fonction dõinformations nouvelles. 
 
Le budget supplémentaire 2015, une fois les résultats incorporés (cf. données sur fond jaune du « 4 
pavés » relatif au BS 2015 du budget annexe des spectacles et du cinéma ci-après), intègre les crédits 
détaillés ci-dessous en recettes et en dépenses, en section de fonctionnement comme en section 
dõinvestissement (cf. donn®es sur fond vert du è 4 pavés » précité). 
 
 
IV-  INTEGRATION DU RESULTAT 2014 
 
Le compte administratif a permis de constater le résultat suivant : 
 

 
 
A ce résultat, il y a lieu de déduire le solde des restes à réaliser : 8 407,29 û en d®penses. 
 

Section Dépenses Recettes

Fonctionnement 14 988 268,68                 14 988 268,68                 

Investissement 4 652 920,45                   4 652 920,45                   

Section de fonctionnement 249 850,44 û 

Section d'investissement 134 542,36 û- 

Solde 115 308,08 û 
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V- AJUSTEMENTS EN SECTIONS DE FONCTIONNEMENT ET DõINVESTISSEMENT 

 
 

A. Section de fonctionnement  
 

Ajout de 34 590,79 û en d®penses de fonctionnement afin dõabsorber tout co¾t suppl®mentaire li® 
à la programmation des spectacles, et procéder le cas échéant à tout remboursement de spectacle 
annulé pour la saison 2015 - 2016. 
 
 
B. Section dõinvestissement 

 
Ajout de 12 560 û en d®penses dõinvestissement afin de couvrir des travaux et lõachat de mat®riel. 
 
Le Conseil Municipal décide,  
 
Article unique  : 
Dõadopter le budget suppl®mentaire qui se pr®sente comme suit : 
 

 
 
Ʒ Majorité des  votants avec 31 voix pour, 5 contre  (M. Gasq, Mme Tanguy, Mme Viard, 

M. Manceau et Mme Amar-Sacchi) et 1 abstention  (M. Grison). 
 
 

 

Besoin de financement en 
investissement
- 36 785,11 ú

Compte R 001
- 36 785,11ú

Excédent de fonctionnement
76 931,79 ú

Solde excédentaire
Compte 002
24 377,64 úSolde RAR 

- 15 769,04 ú

Compte 1068

52 554,15 ú

Excédent fct 2013
24 377,64 ú

Besoin de financement en 
investissement :

- 134 542,36 û

Compte R 001 :
- 134 542,36 û

Excédent de fonctionnement :

249 850,44 û

Solde excédentaire
Compte 002 :
106 900,79 ûSolde RAR : 

- 8 407,29 û

Compte 1068 :
142 949,65 û

Excédent fct 2014 :
47 150,79 û

Opérations revotées 2014 :
59 750,00 û

Section Dépenses Recettes

Fonctionnement 106 900,79                   106 900,79                      

Investissement 155 509,65                   155 509,65                      
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9. BIENS MEUBLES DE FAIBLE VALEUR 2015 
Délibération n° 2015/043  -  Rapporteur : Monsieur PLASSARD 
 

Un arrêté du 26 octobre 2001 simplifie la proc®dure dõimputation des biens de faible valeur en 
investissement. 
 
Ce texte prévoit dans son article 1er, de fixer le seuil dõimputation des biens en investissement ¨ 500 
Euros, ce seuil correspondant au montant unitaire TTC. 
 
Il comprend une liste des biens constituant des immobilisations par nature.  
 
Son contenu peut °tre compl®t® chaque ann®e par lõassembl®e d®lib®rante, sous r®serve que : 

- les biens revêtent un caractère de durabilité et, 
- ne figurent pas explicitement parmi les comptes de charges ou de stocks. 

 
Cette délibération -cadre annuelle est complétée le cas échéant, par délibération expresse. 
 
Le Conseil Municipal est invité à lister les biens devant figurer dans cette délibération. 
 
Le Conseil Municipal décide,  
 
Article  unique  :  
De compl®ter la liste des biens d®sign®s dans lõarr°t® minist®riel du 26 octobre 2001 par la liste des 
biens suivants : 
 

Abri de jardin  Meuleuse électrique 

Appareil de cardio-training  Micro-ondes 

Aspirateur Miroir  

Baby phone Oreillettes Micro 

Bac à déchets Paper-board 

Batterie de tests KABEC Parasol 

Bélier de rugby Paravent 

Bloc de secours Paumelleuse 

Booster de démarrage des véhicules Pince ampérométrique 

Brouette Plan de sécurité 

Cafetière, Bouilloire Plateau roulant 

Caméscope Porte bébé pour VTT 

Chaise pour arbitre Poussette 

Chaise haute bébé Miroir routier  

Corbeille Projecteur 

Coussin pour Alto Rampe en aluminium 

Décor et illumination de Noël  Réfrigérateur 

Découpeur Rehausseur de siège 

Désherbeur thermique Rouleur à galets 

Desserte Sèche-cheveux 

Échelle Sèche-mains électrique 
Étagère Souffleur à feuilles 

Extracteur de roulement (roue) Support télévision ou magnétoscope 

Fer à repasser Support cycles 

Gonfleur Table à langer 
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Haie pour athlétisme Tablette inox cuisine 

Housse dõinstrument de musique Tabouret de bar 

Isoloir avec rideaux Tapis de sol 

Marchepied Télécopieur et scanner 

Masque de soudure Tondeuse 

Matériel de gymnastique Transat, relax 

Matériel de plein air Trottinette  

Matériel de psychomotricité  Ustensiles de cuisine 

Matériel HIFI Ventilateur professionnel  

Matériel sous-lumière et câbles  

 
Ʒ Unanimité des votants avec 36 voix pour  et 1 abstention  (M. Grison). 
 
 
 
10. INDEMNITE DE CONSEIL ALLOUEE AU TRESORIER PRINCIPAL ð EXERCICE 2014 

Délibération n° 2015/044  -  Rapporteur : Monsieur PLASSARD 
 
Lõarr°t® minist®riel du 16 d®cembre 1983 d®finit les conditions dõattribution de lõindemnit® de conseil 
allou®e aux receveurs par les communes au titre de conseil et dõassistance assur®e en matière 
économique, budgétaire et financière durant la gestion.  
 
Le d®compte ®tabli par le comptable public fait appara´tre le calcul de lõindemnit® au titre de lõexercice 
2014 qui sõ®tablit ¨ 6 119,49 û. 
 
Il est proposé de valider le décompte afin de permettre le versement de lõindemnit® correspondante. 
 
Cette indemnité est versée en une seule fois. 
 
Le Conseil Municipal décide,  
 
Article 1  : 
Dõattribuer une indemnit® de conseil au taux plein pour une prestation dõassistance et de conseil en 
matière budg®taire, ®conomique, financi¯re et comptable dõun montant de 6 119,49 û bruts ¨ 
Mme Sylvie BIERJON, pour lõexercice 2014. 
 
Article 2  :  
Que les crédits sont prévus au budget 2015. 
 
Ʒ Unanimité des votants avec 36 voix pour  et 1 abstention  (M. Grison). 
 
 
 
11. INDEXATION DES TARIFS DE LA TLPE 2016 

Délibération n° 2015/045  -  Rapporteur : Madame AUBRIET 
 
Conform®ment ¨ lõarticle 171 de la Loi de Modernisation de lõÉconomie du 4 août 2008, le conseil 
municipal du 17 juin 2011 a délibéré pour fixer les modalités  de la Taxe Locale sur la Publicité 
Extérieure (TLPE) sur le territoire de la commune. 
 
Conform®ment ¨ lõarticle L. 2333-10 du Code général des collectivités territoriales, la ville de 
Montigny -le-Bretonneux a décidé la majoration du tarif de droit commun des différents dispositifs 
publicitaires, enseignes et pré-enseignes en raison de lõappartenance de la commune à un EPCI de 
plus de 50 000 habitants . 
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Elle a également d®cid® dõexon®rer les enseignes dont la somme de leurs superficies est inf®rieure ou 
égale à 7 mį ; ainsi que les activit®s dont le cumul des surfaces dõenseignes non scell®es au sol est 
supérieur à 7 m² et inférieur ou égal à 12 m². Elle ne souhaitait, en effet, pas pénaliser les petits 
commerces. 
 
Lõarticle L.2333-12 du CGCT pr®cise quõ¨ lõexpiration de la p®riode transitoire, les tarifs sont relev®s 
chaque année dans une proportion ®gale au taux de croissance de lõindice des prix ¨ la consommation 
hors tabac de lõavant-dernière année.  
 
Le taux de variation applicable aux tarifs de la TLPE pour 2016 sõ®l¯ve ainsi ¨ + 0,4 % (source INSEE). 
 
Le tarif de référence pour la d®termination des diff®rents tarifs fix®s ¨ lõarticle L. 2333-9 du CGCT 
sõ®l¯vera en 2016 ¨ 20,50 û. 
 
Aussi, les tarifs maximaux par mį, par face et par an, pour lõann®e 2016, seront les suivants : 
 

Superficie de lõenseigne Tarif pour 2016 
Superficie totale inférieure ou égale à 7m2 Exonération 
Superficie totale supérieure à 7m² et inférieure ou égale à 12m² (non-scellées au sol) Exonération 
Superficie totale supérieure à 7m² et inférieure ou égale à 12m² (scellées au sol) 20,50û/mį/an 
Superficie totale des enseignes supérieure à 12m2 et inférieure ou égale à 50m2 41û/mį/an 
Superficie totale supérieure à 50m2 82û/mį/an 

Superficie des pré-enseignes et dispositifs publicitaires Tarif pour 2016 
Superficie des supports publicitaires non-numériques inférieurs à 50m2 20,50û/mį/an 
Superficie des supports publicitaires non-numériques supérieurs à 50m2 41û/mį/an 
Superficie des supports publicitaires numériques inférieurs à 50m2 61,50û/mį/an 
Superficie des supports publicitaires numériques supérieurs à 50m2 123û/mį/an 

 
Il est rappel® que la TLPE est recouvr®e annuellement par la ville et quõelle est payable sur d®claration 
préalable des assujettis. 
 
M. Gasq demande quelle est la société de recouvre ment qui collecte pour la Ville et quel est le 
mode de rémunération pratiqué.  
 
Mme Aubriet lõinforme que cõest une soci®t® issue dõune consultation pour un marché 
correspondant ¨ 3% de la TLPE, cõest-à-dire 14  Kû. 
 
Le Conseil Municipal décide,  
 
Article 1  :  
Dõ indexer automatiquement les tarifs de la taxe locale sur la publicité extérieure dans une proportion 
®gale aux taux de croissance de lõindice des prix ¨ la consommation hors tabac de lõavant derni¯re 
année, portant ainsi le tarif de référence pour la détermination des tarifs maximaux ¨ 20,50 û pour 
lõann®e 2016. 
 
Les tarifs applicables sont : 
 
Superficie de lõenseigne Tarif pour 2016 
Superficie totale supérieure à 7m² et inférieure ou égale à 12m² (scellées au sol) 20,50û/mį/an 
Superficie totale des enseignes supérieure à 12m2 et inférieure ou égale à 50m2 41û/mį/an 
Superficie totale supérieure à 50m2 82û/mį/an 
Superficie des pré-enseignes et dispositifs publicitaires Tarif pour 2016 
Superficie des supports publicitaires non-numériques inférieurs à 50m2 20,50û/mį/an 
Superficie des supports publicitaires non -numériques supérieurs à 50m2 41û/mį/an 
Superficie des supports publicitaires numériques inférieurs à 50m2 61,50û/mį/an 
Superficie des supports publicitaires numériques supérieurs à 50m2 123û/mį/an 
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Article 2  :  
De maintenir lõexon®ration mise en place par la délibération du conseil municipal du 17 juin 2011 
concernant les activit®s dont le cumul des surfaces dõenseignes est inf®rieur ou ®gal ¨ 7 mį ; ainsi que 
les activit®s dont le cumul des surfaces dõenseignes non scell®es au sol est supérieur à 7 m² et inférieur 
ou égal à 12 m². 
 
Article 3  :  
Dõinscrire les recettes aff®rentes au budget 2016. 
 
Article 4  :  
De donner tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour prendre toutes les mesures nécessaires au 
recouvrement de cette taxe. 
 
Ʒ Unanimité  des votants avec 36 voix pour  et 1 abstention  (M. Grison). 
 
 
 
12. MODIFICATION DE TARIFS 2015-2016 

Délibération n° 2015/046  -  Rapporteur : Madame AUBRIET 
 
Des ajustements à la marge de tarifs 2015-2016 votés lors du Conseil Municipal du 26 mai dernier sont 
proposés : 
 

- Hausse de tarifs sur le secteur Musique Amplifiée pour les tarifs des studios de répétition, 
 

- Cr®ation dõun tarif carte è Pass Activité » pour les Maisons de Quartiers avec ajustement de 
lõadh®sion annuelle en cons®quence. 

 
 
1. Modification des tarifs du Secteur Musique Amplifiée  

 
Il est propos® dõharmoniser les tarifs ¨ lõheure des studios de r®p®tition avec les tarifs des autres 
®quipements de la culture (conservatoire des arts, th®©tre) et de les ramener ¨ 3,40 û de lõheure pour 
le studio 1.  
 
Il est ®galement propos® dõutiliser le tarif horaire ¨ lõann®e et pas uniquement durant les vacances 
scolaires, afin de permettre à davantage de groupes de musiciens de bénéficier des locaux des studios 
de répétition. Ainsi les tarifs évoluent comme suit  : 
 

 Tarifs 2015-2016 votés le 26/05/15 Tarifs 2015-2016 modifiés 

Activités Commune  Hors commune Commune Hors commune 
Studio de répétition (Jouvet) tarif annuel / groupe et pour 1h / semaine 
Studio 1 17,50 û 30,30 û 101,00 û 202,00 û 
Studio 2 15,20 û 26,40 û 70,70 û 141,00 û 
Studio - prix par groupe pour 1h / semaine ð valable toute lõann®e 
Studio 1 1,60 û 3,30 û 3,40 û 6,80 û 
Studio 2 1,10 û 2,20 û 2,40 û 4,80 û 

 
 
2. Modification des tarifs pour les activités des Maisons de Quartiers  

 
a. Création de tarifs ð carte « Pass Activités 11/17 ans »  
 
Afin de fluidifier les paiements des activités proposées par les Maisons de Quartiers pour les jeunes de 
11 ¨ 17 ans, il est propos® la cr®ation dõune carte « Pass Activités » composée de 12 points (1 point 
correspondant à 1 ticket). 
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Ainsi le d®compte des points sur cette carte en fonction de lõactivit® choisie se fera de la m°me faon 
que le paiement avec tickets et sera donc fonction du prix de revient de lõactivit® ou de la sortie. 
 
Les tarifs proposés pour la création de la carte « Pass Activités 11/17 ans » se décomposent comme 
suit : 
 
Á La carte « Pass Activité » initiale : 39,00 û 

- Adh®sion annuelle pour 5,50 û (conforme ¨ la d®lib®ration des tarifs 2015-2016) 

- Et valeur des 12 points pour les activit®s de 33,50 û 
 

Á La carte « Pass Activité » renouvelée :  

- Valeur uniquement des 12 points pour les activit®s, soit 33,50 û 
 

  
b. Modification du montant de lõadh®sion annuelle et du ticket adulte 

 
Pour les adultes, il est propos® de revoir le tarif de lõadhésion annuelle et celui des tickets à la hausse 
afin de mieux adapter les tarifs au service rendu, sachant que la participation de lõusager ne repr®sente 
quõune petite participation ¨ lõactivit® propos®e. 

 
Activités des MQ avec tickets Tarifs / Jeune Tarifs / Adulte 

Adhésion annuelle (ignymontains)   

Adulte - 12,60 û 

Jeune (<18 ans) 5,50 û - 

Pour les activités comprises entre    

3,00 û et 5,99û (adulte) 2,80 û 3,00 û 

6,00 û et 9,99 û 5,60 û 6,00 û 

10,00 û et 14,99 û 8,40 û 9,00 û 

15,00 û et 19,99 û 11,20 û 12,00 û 

20,00 û et 24,99 û 14,00 û 15,00 û 

25,00 û et 29,99 û 16,80 û 18,00 û 
 

 
M. Gasq souligne une forte augmentation des tarifs sur le SMA. Ceux -ci deviennent  inaccessibles  
pour un certain nombre de jeunes , quand bien même à la mesure de la qualité du service rendu. 
Il propose de maintenir les tarifs antérieurs pour les moins de 25 ans.  
 
M. Cachin informe que les tarifs sur lõAgglom®ration sont le double des nouveaux ¨ pr®sent 
proposés  par la commune . Il ajoute que le coût minimum dans les environs est de 6  û de lõheure. 
 
M. Gasq pense quõil est dommage de voter ¨ nouveau des tarifs alors que le sujet avait d®j¨ ®t® 
abordé au Conseil précédent.  Il pense que cõest un choix calqu® sur celui de la CASQY et qui 
sacrifie la culture.  
 
M. Le Maire r®pond que la culture nõest pas plus vis®e dans le budget Ville que dans celui de la 
CASQY. 
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Le Conseil Municipal décide,  
 
Article 1  :  
De modifier les tarifs 2015-2016, pour une application au 1er septembre 2015, pour le Secteur Musique 
Amplifiée comme suit  : 
 

 Tarifs  

Activités  Commune  HC (*) 

Studio de répétition (Louis Jouvet)  
Tarif annuel / groupe et pour 1h / semaine      

Studio 1 101,00 û 202,00 û 

Studio 2 70,70 û 141,00 û 

Prix par groupe pour 1h / semaine     

Studio 1 3,40 û 6,80 û 

Studio 2 2,40 û 4,80 û 
 
 
 
 
Article 2  :  
De modifier les tarifs 2015-2016, pour une application au 1er juillet 2015, pour les activités des Maisons 
de Quartier comme suit : 
 

 
 
Ʒ Majorité des votants avec 32 voix pour, 4 contre  (M. Gasq, Mme Tanguy, Mme Viard, et 

M. Manceau) et 1 abstention  (M. Grison). 
 
 
 

Adulte Jeune

12,60 û        5,50 û                   - -

Activités des MDQ avc tickets

Carte "Pass Activité" initiale 39,00 û                 
Carte "Pass Activité" renouvelée 33,50 û                 
Ticket complément carte "Pass Activité" 2,80 û                   
Pour les activit®s comprises entre ê û et êû
3,00 û et 5,99 û - - 1                            3,00 û          2,80 û       
6,00 û et 9,99 û - - 2                            6,00 û          5,60 û       
10,00 û et 14,99 û - - 3                            9,00 û          8,40 û       
15,00 û et 19,99 û - - 4                            12,00 û        11,20 û     
20,00 û et 24,99 û - - 5                            15,00 û        14,00 û     
25,00 û et 29,99 û - - 6                            18,00 û        16,80 û     

IdF (*) : dimanche ou jour férié - 1                            3,00 û          2,80 û       

hors IdF (*) -
Nombre fonction du
coût de revient 

-

Car -
Nombre fonction du
coût de revient 

-

Transport en commun -
Nombre fonction du
coût de revient 

-

Adulte Jeune (<18 ans)
Nombre de tickets 

demandés
Valeur des tickets

Transport - minibus

Adhésion annuelle avec ou sans tickets 
(Ignymontains)

Activités des MDQ
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13. DEMANDES DE SUBVENTIONS INVESTISSEMENT COMMUNE 
Délibération n° 2015/047  -  Rapporteur : Madame AUBRIET 

 
Dans le cadre du budget 2015, les projets suivants ont été arrêtés : 
 

 
 
Afin dõoptimiser le financement de ces projets, il est propos® de rechercher d¯s ¨ pr®sent toutes 
subventions et aides financi¯res. En effet, et sauf exception, les travaux ne peuvent commencer quõ¨ 
compter de la notification des subventions et aides accordées. 
 
Il convient ainsi de rechercher les dispositifs et contrats-cadre existants auprès de tout organisme 
offrant des subventions et aides financières.  
 
Le montant de la subvention est généralement calculé sur le montant hors taxes des travaux et 
plafonn®. Le montant et le taux subventionn®s varient dõun organisme ¨ lõautre. 
 
Compte tenu de ce qui précède, le Conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire pour 
lõann®e 2015, et pour les projets pr®cit®s, ¨ : 
 

- solliciter toute demande de subvention et dõaide financi¯re aupr¯s de lõÉtat, du parlement, de 
toute collectivité locale, tout établissement public, tout fonds européen public, tout organisme, 
toute fédération ou toute association pouvant consentir des subventions  ou aides financières, 

 

- signer tous documents n®cessaires ¨ lõattribution de ces subventions et aides financi¯res. 
 
Le Conseil municipal sera informé des subventions et aides financières reçues pour ces projets au fur 
et à mesure de leur notification. 
 
 
Le Conseil Municipal décide,  
 
Article 1  :  
Autorise Monsieur le Maire pour lõann®e 2015, et pour les projets dont le libell®, le montant et 
lõ®ch®ancier de lancement figurent en annexe, ¨ : 
 

- solliciter aupr¯s de lõ£tat, du parlement, de toute collectivit® locale, tout établissement public, 
tout fonds européen public, tout organisme, toute fédération ou toute association pouvant 
consentir des subventions ou aides financi¯res, toute demande de subvention et dõaide 
financière, 
 

- signer tous documents n®cessaires ¨ lõattribution de ces subventions et aides financi¯res. 

Salle polyvalente Verlaine
Reprise couverture & 
renforcement

65 000 û           2015

Ecole maternelle M. Genevoix Menuiseries extérieures 100 000 û         2015

Salle Brugnon Réhabilitation 130 000 û         2015

Verger pédagogique au Pré 
St Martin

Création espaces verts 75 000 û           2015

Boulevard Descartes
Réaménagement (travaux 
de voirie)

399 000 û         2015

Rue de la République
Réaménagement trottoirs 
et pistes cyclables 

190 350 û         2015

Avenue du Parc
Réaménagement trottoirs , 

chaussées et stationnement
376 000 û         2015

Année de 
lancement 
projetée

Nom du projet Nature des travaux
 Montant des 

travaux estimé 
(TTC) 
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Article 2  :  
Sõengage ¨ ne pas commencer les ®tudes et travaux subventionn®s avant la notification de la 
subvention ou de lõaide financi¯re, ou le cas ®ch®ant avant lõapprobation du projet par lõorganisme 
financeur. 
 
Article 3  :  
Sõengage ¨ prendre en charge le cas ®ch®ant les d®penses de fonctionnement et la maintenance des 
investissements qui seront réalisés. 
 
Ʒ Unanimité des votants.  
 
 
 
 
14. MOTION DE SOUTIEN A LõACTION DE LõASSOCIATION DES MAIRES DE FRANCE (AMF) POUR 

ALERTER SOLENNELLEMENT LES POUVOIRS PUBLICS SUR LES CONSEQUENCES DE LA BAISSE 
MASSIVE DES DOTATIONS DE LõETAT 
Délibération n° 2015/048  -  Rapporteur : Madame AUBRIET 

 
Les collectivités locales, et en premier lieu les communes et leurs intercommunalit®s, risquent dõ°tre 
massivement confront®es ¨ des difficult®s financi¯res dõune gravit® exceptionnelles. Dans le cadre du 
plan dõ®conomies de 50 milliards dõeuros qui sera d®clin® sur les ann®es 2015-2017, les concours 
financiers de lõ£tat sont en effet appel®s ¨ diminuer : 
  

- de 11 milliards dõeuros progressivement jusquõen 2017, 

- soit une baisse cumul®e de 28 milliards dõeuros sur la p®riode 2014-2017. 

Dans ce contexte, le bureau de lõAMF a souhait®, ¨ lõunanimit®, mener une action forte et collective 
pour expliquer de manière objective la situation et alerter solennellement les pouvoirs publics sur 
lõimpact des mesures annonc®es pour nos territoires, leurs habitants et les entreprises. LõAMF, 
association pluraliste forte de ses 36.000 adhérents communaux et intercommunaux, a toujours tenu 
un discours responsable sur la nécessaire maîtrise des dépenses publiques ; aussi, elle nõen est que 
plus ¨ lõaise pour d®noncer cette amputation de 30% de nos dotations. Quels que soient les efforts 
entrepris pour rationaliser, mutualiser et moderniser lõaction publique locale, lõAMF pr®vient que les 
collectivités ne pourront pas absorber une contraction aussi violente de leurs ressources. 
 
En effet, la seule alternative sera de procéder à des arbitrages douloureux affectant les services publics 
locaux et lõinvestissement du fait des contraintes qui limitent leurs leviers dõaction (rigidit® dõune partie 
des d®penses, transfert continu de charges de lõEtat, inflation des normes, niveau difficilement 
supportable pour nos concitoyens de la pression fiscale globale). 
 
La commune de Montigny-le-Bretonneux rappelle que les collectivités de proximité que sont les 
communes et leurs intercommunalit®s sont, par la diversit® de leurs interventions, au cïur de lõaction 
publique pour tous les grands enjeux de notre société : 
 

- elles facilitent la vie quotidienne de leurs habitants et assurent le « bien vivre ensemble », 

- elles accompagnent les entreprises présentes sur leur territoire, 

- enfin, elles jouent un rôle majeur dans lõinvestissement public, soutenant ainsi la croissance 
®conomique et lõemploi. 

 
La diminution drastique des ressources locales pénalisera à terme nos concitoyens, déjà fortement 
touchés par la crise économique et sociale et pourrait fragiliser la reprise pourtant indispensable au 
redressement des comptes publics. 
 
En outre, la commune de Montigny-le-Bretonneux estime que les attaques récurrentes de certains 
médias contre les collectivités sont très souvent superficielles et injustes. 
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Cõest pour toutes ces raisons que la commune de Montigny -le-Bretonneux soutient les demandes de 
lõAMF : 

 

- r®examen du plan de r®duction des dotations de lõÉtat, 

- arr°t imm®diat des transferts de charges et des mesures normatives, sources dõinflation de 
la dépense, 

- r®union urgente dõune instance nationale de dialogue et de n®gociation pour remettre ¨ 
plat les politiques publiques nationales et européennes impactant les budgets des 
collectivités locales. 

 
M. Manceau pense que cette motion pose la question du rôle de l õÉtat et celui des collectivités 
territoriales , ainsi que de leur financement, mais quõelle nõint¯gre pas la corr®lation entre les 
financements dõÉtat et les dépenses à caractère  social  ou environnemental avéré.  
 
M. Gasq ajoute que sous la mandature de Sarkozy, la dette a augment® de 600 milliards dõeuros 
et lõUMP appelait ¨ des efforts significatifs des collectivit®s. Il ajoute que, p our autant, le vote 
sera favorable car la contribution des collectivités aurait p u être allégée.  
 
M. le Maire r®pond quõil y a effectivement eu des d®rives dans les collectivités territoriales  
dirigées par des exécutifs  socialistes. Il pense t outefois  quõil y a aujourdõhui une incoh®rence 
entre les charges nouvelles impos®es par lõÉtat comme les temps dõactivit®s p®riscolaires et la 
baisse simultanée des recettes.  
 
Le Conseil Municipal décide,  
 
Article unique  : 
Dõadopter la motion de lõAMF. 
 
Ʒ Unanimité des votants avec 34 voix pour et 3 abstentions  (Mme Viard, Mme Amar-Sacchi et M. 

Manceau). 
 
 
 
DIRECTION DES RELATIONS HUMAINES 
 
 
15. ACTUALISATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

Délibération n° 2015/049  -  Rapporteur : Monsieur OURGAUD 
 
Pour r®pondre aux besoins du service public ainsi quõaux ®volutions de carrière du personnel de la ville 
de Montigny -le-Bretonneux, il y a lieu dõactualiser le tableau des effectifs et lõorganigramme pour lõann®e 
2015.  
 
Les élus sont appelés à délibérer sur ce dossier. 
 
M. Ourgaud attire lõattention sur le volontarisme de la commune qui permet lõavancement des 
agents aux délais les plus favorables. . 
 
M. Gasq indique  que cela se pratique dans la plupart des collectivités . Il  demande par ailleurs ce 
qui justifie  les changements apportés au temps de travail des animateurs scolaires.  
 
M. le Maire répon d que le volume d e personnel a été ajusté , en tenant compte des souhaits 
individuels  des agents, au besoin réel lié aux fré quentations.  
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Le Conseil Municipal décide,  
 
Article 1  :  
Évolution de carrière suite à la CAP du 05/06/2015. 
 
Adaptation du tableau des effectifs  : 
 

 SUPPRESSION CREATION 

Avancement de 
grade 

1 poste dõAdjoint dõanimation de 
1ère classe 

1 poste dõAdjoint dõanimation principal 
de 2ème classe 

 
2 postes dõAdjoint administratif de 
1ère classe 

2 postes dõAdjoint administratif 
principal de 2ème  classe  

 
1 poste dõAdjoint administratif 
principal de 2ème classe 

1 poste dõAdjoint administratif principal 
de 1ère classe  

 
6 postes dõAdjoint technique  de 
2ème classe 

6 postes dõAdjoint technique  de 1ère 
classe  

 
5 postes dõAdjoint technique  de 
1ère  classe 

5 postes dõAdjoint technique principal  
de 2ème classe  

 
1 poste dõAdjoint technique  
principal de 2ème   classe 

1 poste dõAdjoint technique  principal 
de 1ère  classe  

 1 poste dõagent de ma´trise 1 poste dõagent de ma´trise principal  

 1 poste dõagent social de 2ème 
classe 

1 poste dõagent social de 1ère  classe  

 
6 postes dõauxiliaire de 
puériculture de 1ère  classe 

6 postes dõauxiliaire de pu®riculture 
principal de 2ème classe  

 1 poste de gardien de police 1 poste de brigadier  

 5 postes dõATSEM de 1¯re classe 
5 postes dõATSEM principal de 2¯me  
classe  

 
3 postes dõ®ducateur de jeunes 
enfants  

3 postes dõ®ducateur principal de 
jeunes enfants  

 

4 postes dõassistant 
dõenseignement artistique 
principal de 2ème classe (1 poste 
de 16h, de 12h, de 11h et 8h) 

4 postes dõassistant dõenseignement 
artistique principal de 1 ère classe (1 
poste de 16h, de 12h, de 11h et 8h) 

 1 poste de rédacteur  
1 poste de rédacteur principal de 2ème 
classe  

 1 poste dõanimateur principal de 
2ème classe   

1 poste dõanimateur principal de 1ère 
classe   

 
1 poste de chef de service de 
police principal de 2 ème classe 

1 poste de chef de service de police 
principal de 1ère classe 

 
4 postes de puéricultrice de classe 
supérieure 

4 postes de puéricultrice hors classe   

 1 poste dõattach® 1 poste dõattach® principal  

 1 poste dõattach® principal  1 poste de directeur  

Intégration  1 poste dõadjoint dõanimation de 
1ère classe 

1 poste dõadjoint administratif de 1ère 
classe  

Intégration  
1 poste dõadjoint technique de 
1ère classe 

1 poste dõauxiliaire de pu®riculture de 
1ère classe  
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Article 2  :  
£volution dõorganigramme : 
 

 SUPPRESSION CREATION 
Un animateur du service vie 
scolaire prend des fonctions 
dõATSEM 

1 poste dõATSEM (187) 1 poste dõadjoint dõanimation (481) 

Modification suite au 
recrutement du gestionnaire au 
syst¯me dõinformation du 
patrimoine  

1 poste de technicien 
1 poste de technicien principal de 2ème 
classe  

 
Article 3  :  
Évolution du temps de travail au sein du service vie scolaire : 
 

SUPPRESSION CREATION 

2 postes dõadjoint dõanimation ¨ temps complet 2 postes dõadjoint dõanimation ¨ temps 
incomplet 96% 

5 postes dõadjoint dõanimation ¨ temps complet  
5 postes dõadjoint dõanimation ¨ temps 
incomplet 90% 

2 postes dõadjoint dõanimation ¨ temps incomplet 
96% 

2 postes dõadjoint dõanimation ¨ temps 
incomplet 90% 

 
Article 4  :  
De pr®ciser que les cr®dits correspondants sont inscrits au budget de lõann®e en cours. 
 
Ʒ Unanimité des votants.   
 
 
 
DIRECTION DE LA VIE SCOLAIRE 
 
 
16. CARTE SCOLAIRE RENTREE 201-2015 

Délibération n° 2015/050  -  Rapporteur : Madame BLANC 
 
En préélémentaire, à ce jour, 1446 inscriptions sont effectives, soit pour l'instant, 14 élèves de plus qu'à 
la rentrée 2014. 
 
En élémentaire, les montées pédagogiques et les mouvements de population connus à ce jour portent 
à 2194 le nombre d'élèves inscrits pour 2015 pour une prévision de 2338 élèves. 
 
144 élèves de plus qu'en 2014 sont attendus pour la rentrée 2015. 
 
Selon les normes départementales en vigueur (NODER), le Directeur Académique des Services de 
l'Éducation Nationale nous a fait connaître les dispositions prises par le Comité Technique Spécial 
Départemental et le Conseil Départemental de l'Éducation Nationale du 10 avril 2015 : 
 
 
1 ð Écoles préélémentaires  
 
Est envisagée : 
 
- 1 fermeture de classe maternelle pour lõ®cole maternelle Andr® Ch®nier, soit 3 classes pour 93 ®l¯ves 

avec une moyenne de 31 élèves. 
 
Cette mesure porte à 53 le nombre de classes de maternelle sur la commune. 
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2 ð Écoles élémentaires  
 
Sont envisagées : 
 
- 1 ouverture de classe à l'école élémentaire André Chénier, soit 7 classes pour 176 élèves avec une 

moyenne de 25,15 élèves. 
 

- 1 ouverture de classe ¨ lõ®cole ®l®mentaire Paul Verlaine, soit 7 classes pour 167 élèves avec une 
moyenne de 23 ,86 élèves. 

 

- 1 fermeture de classe ¨ lõ®cole ®l®mentaire Alexandre Dumas, soit 4 classes pour 99 ®l¯ves avec une 
moyenne de 24,75 élèves. 

 

- 1 fermeture de classe ¨ lõ®cole ®l®mentaire Du Village, soit 7 classes pour 195 élèves avec une 
moyenne de 27.85 élèves. 

 

- 1 fermeture de classe ¨ lõ®cole ®l®mentaire les Iris, soit 7 classes pour 188 ®l¯ves avec une moyenne 
de 26,86 élèves. 

 
Ces mesures portent à 91 le nombre de classes en élémentaire sur la commune. 
 
La décision de fermeture de la CLIN sise à l'école élémentaire Jules VERNE, a été prise en février 2012 
pour la rentr®e 2012. L'attention est attir®e sur le fait que la CLIN n'a pas fait lõobjet dõune r®ouverture 
cette année. 
 
La CLIN reste une classe aux effectifs mouvants et difficilement prévisibles, mais la présence 
d'entreprises internationales sur le territoire et l'attractivité de la ville garantissent la régularité de 
l'accueil d'enfants non francophones à Montigny le Bretonneux. 
 
Nous attirons donc l'attenti on de Monsieur le Directeur Académique des Services de l'Éducation 
Nationale sur cet état de fait. 
 
M. Gasq souhaite s®parer les votes par article car il est favorable ¨ lõouverture de la CLIN mais ne 
partage pas la politique de la Ville en mati¯re dõaccueil de nouveaux habitants et donc l a carte 
scolaire  qui en découle . 
 
M. le Maire précise que les évolutions sont liées aux effectifs  scolaires . 
 
Mme Blanc dit  que la commune a pourtant une attitude bienveillante en termes de dérogation 
scolaire, ce qui nõest pas le cas de toutes les communes. 
 
M. le Maire informe quõil soumet cette d®lib®ration au vote en lõ®tat.  
 
Le Conseil Municipal décide,  
 
Article 1  :  
De prendre acte de la fermeture dõune classe ¨ lõ®cole maternelle Andr® Ch®nier et des fermetures aux 
écoles élémentaires Le Village, Les Iris et Alexandre Dumas  sous réserve que les estimations actuelles 
ne subissent pas de modification d'ici la rentrée scolaire. 
 

Article 2  :  
De prendre acte des ouvertures en élémentaire à l'école André Chénier et Paul Verlaine. 
 

Article 3  :    
D'attirer l'attention de Monsieur  le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale sur le 
fait que la Ville accueille de manière régulière des enfants  non francophones durant l'année scolaire 
justifiant, au vu de la présence d'entreprises internationales sur le territoire et l'attractivité de la Ville, la 
réouverture de la CLIN fermée en septembre 2012. 
 
Ʒ Unanimité des votants avec 32 voix pour et 5 abstentions (M. Gasq, Mme Tanguy, Mme Viard, 

M. Manceau et Mme Amar-Sacchi). 
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DIRECTION DES SPORTS 
 
17. ACOMPTE SUR SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES SAISON 2015-2016 

Délibération n° 2015/051  -  Rapporteur : Monsieur LE DORZE 
 
Les associations sportives ne peuvent arrêter précisément leurs éléments comptables de la saison 
écoulée que début juillet, et ne connaissent leurs recettes de cotisations quõen octobre, apr¯s le forum 
des Associations. 
 
Sachant que des sommes, quelquefois importantes, sont à engager auprès des fédérations et des 
fournisseurs dès le mois de juin, les associations réclament un acompte de subvention. 
 
Cet acompte, pour la saison 2014-2015, laissera aux associations le temps de fournir des éléments 
précis et fiables réclamés par le service des Sports, afin de calculer les propositions de subventions à 
partir des critères. 
 
Le Conseil Municipal décide,  
 
Article 1  :  
De verser aux associations sportives, bénéficiaires de subvention, un acompte pour la saison 2015/2016, 
égal à un tiers du montant perçu en 2014, considérant que la saison à venir court du 1er juillet  2015 au 
30 juin 2016. 
 
 Acompte sur subvention correspondant  
 à 1/3 de la subvention 2014  
 
 . A.S.M.B. 63 666 û 
 . V.C.M.B.  2 500 û 
 
A noter que la répartition de la subvention entre les sections ne relève pas du Conseil Municipal. 
 
 
 . Baseball  4 833 û 
 . Montigny Gym 3 500 û 
 . T.C.I. (Tennis Club Ignymontain)  2 767 û 
 . SMAC (Stadium Montigny Athlétic Club)  2 433 û 
 . Badminton  1 533 û 
 . C.I.E.L. (Club Ignymontain dõEscalade Libre) 667 û 
 . La Carpe de lõÉtang  267 û 
                                                                                                      ------------------------  
 82 166 û 
 
Article 2  :  
Dit que les crédits sont prévus au chapitre 65.  
 
Ʒ Unanimité des votants.   
 
 
 
18. SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES POUR AIDE AU TRANSPORT INDIVIDUEL OU COLLECTIF 

AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES  
Délibération n° 2015/052  -  Rapporteur : Madame TOUSSAINT 

 
Le monde sportif ignymontain évoluant au plus haut niveau de compétition subit ces dernières 
saisons une forte augmentation des dépenses liées au déplacement. 
 
La ville, souhaitant compenser lõaugmentation de ces co¾ts suppl®mentaires engendr®s par les 
d®placements, propose dõallouer annuellement une subvention exceptionnelle ¨ toute association en 
ayant le besoin.  
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La prise en charge peut correspondre jusquõ¨ 100 % de la d®pense totale, sur la base des factures 
fournies par lõassociation. Ce montant fait lõobjet dõune d®lib®ration pr®sent®e 2 fois dans lõann®e 
(conseil de juin et décembre), recensant les besoins associatifs du semestre écoulé. 
 
Le montant de la subvention retenu dans le budget primitif 2015, destiné à la pratique de haut niveau 
individuel ou collectif, aux associations sportives pour lõann®e 2015, est de 25 900 û. 
 
Une première partie de la subvention 2015 à hauteur de 12 395,96û va permettre aux associations de 
compenser les coûts supplémentaires engendrés par les déplacements du 1er semestre de lõann®e 
2015. 
 
M. Manceau pense que, dans un contexte de rigueur budgétaire, il semble incongru 
dõaccompagner le haut niveau et pr®cise que lui et è Montigny à venir  » voteront contre.  
 
Le Conseil Municipal décide,  
 
Article 1  : 
Dõattribuer une subvention exceptionnelle pour un montant total de 12 395.96 euros  aux associations 
suivantes : 
 
 
ü Association Sportive Lycée Descartes 

- Déplacement à Nantua/Bellegarde du18 au 20 mai 2015 838,40 û 
 
ü Baseball Club de Montigny 

- Déplacement à Toulouse le 24 mai 2014 2 400,00 û 
- Déplacement à Guerche les 24 et 25 mai 2015 1 800,00 û 

 
ü Stadium Montigny Athlétic  Club 

- Déplacement à Varsovie (Pologne) du 22 au 29 mars 2015 215,20 û  
- Déplacement à Izmir (Turquie Régularisation Août 2014) 269,86 û 

 
ü ASMB Handball  

 - Déplacement à Plouagat le 14 février 2015  1980,00 û 
 - Déplacement à Nantes le 16 mai 2015  964.00 û 
 
ü ASMB Football 

 - Déplacement à Maurepas le 21 juin 2015 468,00 û 
  
ü ASMB Rugby   

 - Déplacement à Senlis le 8 mars 2015 575,00 û 
 - Déplacement à Saint André les vergers le 14 mars 2015 605,00 û 
 - Déplacement à Crépy en Valois le 22 mars 2015  555,50 û 
 - Déplacement à Fleuris les Aubrais Chambertin le 3 mai 2015 575,00 û 
 - Déplacement à Nogent le Rotrou le 10 mai 2015 575,00 û 
 - Déplacement à Montargis le 17 mai 2015 575,00 û 
 
Article 2  : 
Dit que les crédits sont prévus au chapitre 65. 
 
Ʒ Majorité des v otants avec 31 voix pour, 5 contre (M. Gasq, Mme Tanguy, Mme Viard, M. Manceau 

et Mme Amar-Sacchi) et 1 non -participation  (Mme Cochereau). 
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DIRECTION DE LA PETITE ENFANCE 
 
 
19. CAFY ð AVENANTS AUX CONVENTIONS DõOBJECTIFS ET DE FINANCEMENT ð PRESTATION 

DE SERVICE (PSU) ð ACCES AU PORTAIL « CAF PARTENAIRES » 
Délibération n° 2015/053  -  Rapporteur : Madame BASTONI 

 
Dans un objectif de modernisation et de simplification des relations avec ses partenaires, la Caisse 
Nationale dõAllocations Familiales a souhait® la mise en place dõun portail accessible depuis le site 
Caf.fr. 
 
A compter de juin 2015, les gestionnaires dõ®tablissements dõaccueil du jeune enfant devront d®clarer 
en ligne les donn®es dõactivit® ainsi que les donn®es financi¯res en lieu et place des formulaires 
utilisés actuellement. 
 
Le portail doit permettre de simplifier les d®marches et transmissions ¨ la CAF, dõavoir une 
connaissance du montant des droits pr®visionnels, actualis®s et r®els, de conna´tre lõavanc®e de 
traitement des différents droits et dõavoir acc¯s ¨ des statistiques. 
 
Afin dõacc®der ¨ ce service, des demandes dõhabilitation, pour chaque EAJE, doivent °tre compl®t®es. 
Elles comprennent un avenant aux Conventions dõObjectifs et de Financement relatives aux 
établissements rappelés ci-dessous, et une annexe précisant la liste des personnes habilitées à 
transmettre ®lectroniquement les donn®es dõactivit® et financi¯res. 
 

Nom de lõ®quipement N° SIAS 
Multi accueil Archipel  201200024 
Crèche Collective Stephenson 200800424 
Crèche Collective Comtesse de Ségur  200800442 
Crèche Collective La Fontaine 200800443 
Crèche Collective Le Chat Botté 200800444 
Crèche Familiale  200800447 
Multi Accueil Charles Perrault 200800448 
Multi Accueil LõEglantine 200800449 

 
Le Conseil Municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire à signer les avenants et annexes.  
 
Les avenants prendront effet à compter du 1er juin 2015, jusquõau 31 d®cembre 2018. 
 
Le Conseil Municipal décide,  
 
Article 1  :  
Dõapprouver les termes des avenants aux Conventions dõObjectifs et de Financement -Prestation de 
Service, pour la période du 1er juin 2015 au 31 décembre 2018, pour les établissements suivants : 
Crèches collectives Stephenson, Le Chat Botté, La Fontaine Comtesse de Ségur, Multi accueils 
LõArchipel, Perrault, lõEglantine et cr¯che familiale. 
 

Article 2  :  
Dõautoriser le Maire ¨ signer ces avenants et dõhabiliter les personnes cit®es dans la liste ¨ transmettre 
les donn®es financi¯res et dõactivit®. 
 
Ʒ Unanimité des votants.  
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DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES 
 
20. SUBVENTION A LõASSOCIATION «  LES CHATS DU CEDRE » 

Délibération n° 2015/054  -  Rapporteur : Monsieur BRUNEEL 
 
LõAssociation è Les Chats du Cèdre » prend en charge les chats errants dans différents quartiers de la 
Ville (stérilisation, castration, tatouage, soin) et ce depuis 4 années. 
 

Les abandons se multipliant avec des animaux non opérés et/ou malades, le budget alloué à ces 
interventions augmente tous les ans consid®rablement pour lõAssociation. 
 

En 2014, la ville a accord® une subvention dõun montant de 1200 û ¨ cette association. 
 

Depuis janvier 2015, lõAssociation a r®alis® sur la ville de Montigny-le-Bretonneux : 
 

- 11 stérilisations 

- 9 castrations 
- 18 tatouages 

- 10 soins 
 
Aussi, la ville de Montigny-le-Bretonneux souhaite poursuivre son soutien ¨ lõAssociation afin de r®guler 
au mieux la population f®line vagabonde par lõapport dõune aide financi¯re ponctuelle dõun montant de 
600 û. 
 
M. Ourgaud  souhaite  que cette intervention permette à  lõassociation dõêtre autonome da ns la 
gestion des chats errants, en assurant aussi le transfert des animaux sans faire appel à la Police 
Municipale.  
 
Le Conseil Municipal décide,  
 
Article 1  :  
De verser une subvention ponctuelle de 600 û ¨ lõAssociation è Les Chats du Cèdre ». 
 

Article 2  :  
Que ce montant est inscrit au BS 2015. 
 
Ʒ Unanimité des votants.  
 
 
 
DIRECTION DE LõURBANISME 
 
21. CONTRAT DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL (CDT) - PARIS-SACLAY, VERSAILLES GRAND 

PARC, SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES, VÉLIZY-VILLACOUBLAY 
Délibération n° 2015/055  -  Rapporteur : Monsieur JUNES 

 
 
I- Rappels ð Éléments de contexte  
 
 La loi n° 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris a créé : 
 
 
1. La Société du Grand Paris (SGP) qui  met en ïuvre le projet de m®tro automatique : 

 

Ligne 18  

Orly ï CEA : 2024 

CEA ï Versailles Chantiers : 2030 
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2. LõÉtablissement Public Paris-Saclay (EPPS) charg® de mettre en ïuvre lõOp®ration dõInt®r°t National 
(OIN) : 

 
Son p®rim¯tre dõaction sõ®tend sur 49 communes r®unies en 4 communaut®s dõagglom®rations (Saint 
Quentin en Yvelines - Versailles Grand Parc - EuropõEssonne ð Plateau de Saclay) sur 2 départements (les 
Yvelines et lõEssonne) : 

 

 

http://www.yvelines.fr/
http://www.yvelines.fr/
http://www.essonne.fr/
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3. La Zone de Protection Naturelle, Agricole et Forestière  (ZPNAF) (Décret n° 2013-1298 du 27 
décembre 2013) 

 

 
 

 
 

4. Les Contrats de Développement Territorial  (CDT) 

Le territoire de Paris-Saclay, dans le projet du Grand Paris, a été retenu pour concevoir et mettre en 
ïuvre un cluster de niveau mondial  d®di® ¨ lõinnovation ouverte. Cette ambition  a déjà été définie 
à lõ®chelle de lõensemble Paris-Saclay via le Schéma de développement territorial (SDT)  adopté 
par le Conseil dõAdministration de lõÉtablissement Public Paris Saclay du 13 janvier 2012. 

 
Quõest-ce quõun CDT ? 

 

× Cõest un contrat entre lõÉtat et plusieurs communes et EPCI comprenant des objectifs en matière : 
- Dõurbanisme 
- De logement de déplacement 
- De développement économique, sportif et culturel  
- Dõ®quipement 
- De développement durable  
- De protection des espaces naturels, agricoles, forestiers et paysagers. 

 

× Sont associés à ce contrat : les départements concernés, la région Ile de France, Paris Métropole, 
lõAtelier International du Grand Paris ainsi que lõAssociation des Maires dõIle de France. 

 

× Le CDT est soumis ¨ ®valuation environnementale et ¨ lõavis du Conseil G®n®ral de lõenvironnement 
et du D®veloppement Durable en tant quõautorit® environnementale afin : 
- Dõint®grer lõenvironnement d¯s le d®but et tout au long du processus dõ®laboration et de 

décision du projet  
- De rendre compte des effets prévisibles des projets et de proposer des mesures permettant 

dõ®viter, att®nuer ou compenser ces potentiels impacts. 
 

 


